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PREAMBULE 

 

Le « Prestataire » est défini ci-dessous comme étant :  
SAS de Gestion et Exploitation des Postes d’Inspection Frontalier & d’Entrée Communautaire  
G.E.P.I.F.E.C. 
Société par action simplifiée qui met à la disposition de l’administration et assure la gestion technique de locaux, situés sur 
le domaine public portuaire route des marais, desserte Ouest – Parc Frigo 76700 Gonfreville L’Orcher (les « Locaux » dont le 
plan figure en annexe 1), abritant le Service d’Inspection Vétérinaire et Phytosanitaire aux frontières («  SIVEP ») en vertu de 
l’arrêté du 23 décembre 2020 fixant la liste des postes de contrôles frontaliers vétérinaires et sanitaires  (NOR : 
AGRG2036521A), dans lesquels elle rend également des services en lien avec ce poste de contrôle frontalier (PCF)  vétérinaire 
et phytosanitaire dans le port du Havre, enregistrée au registre du commerce et des sociétés du Havre sous le numéro 485 
327 993 dont le siège social se situe 132 boulevard de Strasbourg 76600 Le Havre, identifiée sous le numéro 
intracommunautaire FR23485327993.  
Joignable par téléphone au +33 2 35 42 38 98, par courriel à l’adresse gepifec@gepifec.fr  
Disposant des autorisations et certifications suivantes :  
- numéro EORI FR 48532799300013 
- agrément des Locaux aux fins de dépôt temporaire (autorisation LADT 2025-0254) 
 
Le « Client » est toute personne morale, adhérent ou non du Syndicat des Transitaires Havrais, qu’elle soit importateur ou 
exportateur de marchandises, commissionnaire de transport, transporteur, représentant en douane enregistré, transitaire, 
agent maritime, sans que cette liste soit limitative, pour le compte duquel le Prestataire exécute, dans les Locaux, les services 
suivants afin de faciliter les contrôles SIVEP (« Prestations ») :  
- mise à disposition d’un espace d’attente au sein des Locaux, permettant au Client de présenter les marchandises dont 
l’inspection par le SIVEP est requise ; 
- mesurage et aspiration des gaz toxiques dans certains conteneurs avant le contrôle SIVEP, dans le cadre d’une délégation 
de service public de la gestion et de contrôle des gaz, aux termes d’une convention signée entre le Prestataire et le ministère 
de l’Agriculture ;  
- mise à disposition d’un espace de stationnement et d’entreposage, comprenant des bornes de branchement électrique, au 
sein d’un lieu agréé par l’administration des douanes aux fins de dépôt temporaire (« Zone LADT ») pour une durée de vingt-
quatre (24) heures maximum avant et/ou après le contrôle SIVEP pour la marchandise en attente de contrôle SIVEP ou la 
marchandise consignée dans le cadre du contrôle SIVEP.  
 
Le « Contrat » désigne l’ensemble des documents contractuels régissant les droits et obligations respectifs des Parties dans 
le cadre des Prestations fournies, ce qui inclut notamment une Commande de Prestations, les présentes CGPS, des 
éventuelles conditions particulières convenues entre le Prestataire et le Client, tous documents commerciaux et techniques 
nécessaires à l’exécution des Prestations, sans que cette liste soit limitative. 
 
La « Commande » : désigne   toute demande de Prestations par le Client transmise et suivie par voie électronique via le 
système SOGET et/ou tout système interfacé, et matérialisée par un identifiant unique, un horodatage et un traçage des 
événements, comprenant notamment : l’annonce d’arrivée du conteneur, l’autorisation de déchargement, l’autor isation 
d’enlèvement douane, l’autorisation de réception douane, le constat d’enlèvement douane et l’autorisation de sortie du 
terminal, et le retour sur le terminal ou en cas de non-conformité suite contrôle « PCF. Chaque événement horodaté vaut 
instruction des Prestations. 

ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  
 
1.1. Les présentes conditions générales de prestations de services (« CGPS ») ont pour objet de définir les droits et obligations 
du Prestataire et du Client (appelés également la « Partie » ou les « Parties ») dans le cadre de l’exécution des Prestations 
proposées par le Prestataire. 
 
1.2. Toute Prestation accomplie par le Prestataire à la demande du Client implique l’adhésion sans réserve du Client aux 
présentes CGPS dont le Client reconnait qu’il en a eu connaissance et qu’il les a acceptées.  
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En cas de contradiction entre les dispositions des présentes CGPS et celles du Contrat conclu, les Parties conviennent que 
les dispositions des CGPS prévalent. En tout état de cause, aucune conditions particulières ou générales du Client ne 
sauraient recevoir application sans l’accord exprès et préalable du Prestataire. Le Client accepte donc que ses relations avec 
le Prestataire soient exclusivement régies par le Contrat. 
 
Le Prestataire recourt, pour l’exécution de la prestation mesurage et aspiration des gaz toxiques à un sous-traitant tiers. Le 
Client reconnaît et accepte que ce sous-traitant peut appliquer ses propres conditions générales. Le Client reconnaît en 
conséquence que l’acceptation des présentes CGPS emporte acceptation des conditions générales de ce sous-traitant qui 
figurent en annexe 5, dont il déclare avoir pris connaissance. 
 
1.3. Il est, par ailleurs, expressément convenu que les prospectus, notices, fiches pratiques et plus largement toute 
documentation informative ou publicitaire émise par le Prestataire ou communiqués par celui-ci au Client, à l’exception des 
grilles tarifaires, n’ont qu’une valeur indicative et ne sauraient engager le Prestataire. 
 
1.4. Les présentes CGPS entrent en vigueur à compter du 1er mai 2026. Le Prestataire se réserve le droit de les modifier, y 
compris leurs annexes, à tout moment. Néanmoins, les CGPS applicables à chaque Prestation sont celles en vigueur à la date 
d’exécution de ladite Prestation.   
 
1.5. Le fait que le Prestataire ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des dispositions des présentes CGPS 
ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement desdites CGPS. 
 
1.6. Au cas où l’une quelconque des stipulations des présentes CGPS serait déclarée nulle ou réputée non écrite, toutes les 
autres stipulations resteraient applicables.  
 

ARTICLE 2 – COMMANDE DE PRESTATIONS  
 
2.1. Toute Commande de Prestations par le Client est formalisée par la transmission d’une instruction électronique via le 
système SOGET ou tout système interfacé, au moins vingt-quatre (24) heures avant le début souhaité d’exécution des 
Prestations.  
 
2.2. La Commande de Prestations est réputée définitive dès la transmission horodatée de l’arrivée du conteneur. 
La Commande définitive n’implique pas que le Prestataire ne soit toutefois tenu de communiquer au Client le nom et les 
coordonnées de chacun des sous-traitants et/ou fournisseurs auxquels il peut faire appel pour exécuter les Prestations.  
 
2.3. Le Prestataire est libre de ne pas accepter la Commande de Prestations passée par le Client sans devoir justifier son refus 
total ou partiel. Le Prestataire peut refuser de prendre en charge certaines marchandises ou les accepter seulement à 
certaines conditions qu’il est en droit de définir. Le Prestataire n’encourt aucune responsabilité à ce titre.  

 
Par ailleurs, en cas de faute, négligence, comportement inapproprié ou irrespectueux envers les autres personnes, non-
respect des règles en vigueur au sein et/ou autour des Locaux et/ou de la Zone LADT ou risque de perturbation, le Prestataire 
peut interdire l’accès au site à toute personne dont il juge que la présence est incompatible avec la bonne exécution des 
Prestations sans que cela ouvre droit à une quelconque indemnisation pour celle-ci et/ou le Client.  

 
2.4. En passant sa Commande, le Client s’engage à fournir au Prestataire des informations sincères et exactes concernant sa 
société, son lieu d’établissement, ses coordonnées, son numéro de TVA, les coordonnées de contact (courriel et téléphone) 
de l’opérateur habilité à communiqué avec le Prestataire pour l’exécution des Prestations.  
 
Le Client est tenu de donner en temps utile les instructions, informations et documents nécessaires au Prestataire pour 
l’exécution des Prestations qu’il lui confie, notamment ceux relatifs à l’existence d’une opération de transit de la marchandise, 
de déclaration sommaire d'entrée de la marchandise sur le territoire douanier de l’Union européenne dont il communiquera 
une copie au Prestataire, sur la quantité, les dimensions et la spécificité de la marchandise, eu égard notamment à sa valeur 
et/ou aux convoitises qu’elle est susceptible de susciter, de sa dangerosité ou de sa fragilité, ainsi que la plaque 
d’immatriculation du véhicule transportant la marchandise.  
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Le Client supporte seul, sans recours contre le Prestataire, toutes les conséquences, quelles qu’elles soient, résultant de 
déclarations ou documents falsifiés, erronés, incomplets, inapplicables et/ou fournis tardivement. 
Le Client est également tenu de garantir et de laisser le Prestataire indemne de toute demande qui serait formulée par un tiers 
au titre d’un préjudice qui aurait été causé par des déclarations ou documents erronés, incomplets, inapplicables ou qu’il 
aurait fournis tardivement. 
 
A première requête du Prestataire, le Client lui communiquera tout document ou information lui permettant d’apprécier sa 
santé financière. 

 
2.5. En passant sa Commande, le Client s’engage et garantit que ses préposés et plus largement toutes personnes 
accompagnant la marchandise, usagers ou non des Locaux, ont eu connaissance des présentes CGPS, les ont acceptées et 
se sont engagés à les appliquer.  
 
2.6. Le bénéfice de la Commande est personnel au Client, ou à l’entité pour le compte de laquelle celui-ci déclare 
expressément agir et ne peut être cédé à quelque personne que ce soit, sans l’accord préalable et exprès du Prestataire.  

 
2.7. Toute modification de Commande demandée par le Client, n’est valable que si elle est parvenue au Prestataire par voie 
électronique avant l’exécution des Prestations et que si celle-ci est expressément acceptée par le Prestataire.  
 
Dans le cas où le Client passerait une Commande sans avoir procédé au paiement de la (les) Commande(s) précédente(s), le 
Prestataire peut refuser d’honorer la nouvelle Commande, sans que le Client puisse prétendre à une quelconque indemnité 
pour quelque raison que ce soit.  
 
Le Client qui modifie, suspend ou annule une Commande est tenu de supporter les frais déjà engagés par le Prestataire en vue 
de l’exécution de cette Commande. Ainsi, les éventuels acomptes versés par le Client sont conservés par le Prestataire, sans 
préjudice des frais supplémentaires qui pourraient être dus, sur présentation des justificatifs par le Prestataire. Si aucun 
acompte n’a été versé ou si le montant des acomptes est insuffisant, le Client sera tenu d’indemniser le Prestataire des frais 
engagés ainsi que des préjudices subis du fait de cette modification/ annulation. Sous réserve des dispositions précédentes, 
en cas d’annulation de Commande, le Client est remboursé des sommes payées dans un délai de quatorze (14) jours 
calendaires suivant la réception de l’avis d’annulation par le Prestataire.  

 

ARTICLE 3 – NATURE DE LA MARCHANDISE 
 

3.1. Le Client s’engage expressément à ne pas commander de Prestations portant sur des marchandises illicites, prohibées, 
soumises à une interdiction ou restriction de circulation ou à un embargo et/ou soumises à la réglementation sur les biens et 
technologies à double usage.  
 
La marchandise ne doit pas constituer une cause de danger pour les personnels du Prestataire et/ou ses sous-traitants, les 
Locaux, la Zone LADT, le SIVEP, les autres marchandises qui y sont présentes, les véhicules, les tiers ou l’environnement. 
 
A défaut, le Client serait tenu pour seul responsable sans recours contre le Prestataire des dommages de toute nature qui 
pourraient être engendrés. 
 
3.2. Le Client répond seul du choix du conditionnement et doit s’assurer que la marchandise est conditionnée, emballée, 
marquée, étiquetée en conformité avec la réglementation en vigueur et de façon à supporter les Prestations.  
 
Le Client garantit que sur chaque colis, objet ou support de charge, un étiquetage clair a été apposé pour permettre une 
identification immédiate et sans équivoque de l’expéditeur, du destinataire, du lieu de livraison et de la nature de la 
marchandise. L’étiquetage doit également satisfaire à toute réglementation applicable notamment celle relative aux produits 
et matières dangereux.  
 
L’empotage, le calage, l’arrimage et/ou le saisissage de la marchandise, y compris à l’issue des Prestations, relève de la 
responsabilité du Client et doivent avoir été effectués conformément aux règles de l’art et de façon à supporter l’exécution des 
Prestations et leurs suites.  
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Le Client répond seul de toutes les conséquences d’une absence, d’une insuffisance, d’une défectuosité ou d’une 
inadaptation du conditionnement, de l’emballage, du marquage, de l’étiquetage, de l’empotage, du calage, de l’arrimage et/ou 
du saisissage de la marchandise.  

 

ARTICLE 4 – EXECUTION DES PRESTATIONS   
 
4.1. L’usage des Locaux et/ou de la Zone LADT par le Client est limité à la présentation au SIVEP des marchandises suivantes : 
- produits d'origine animale, produits composés, produits germinaux, sous-produits animaux, foin et paille, destinés ou non à 
la consommation humaine ;  
- plantes, produits végétaux y compris bois et produits du bois et autres objets ;  
- produits d'origine non animale, aliments pour animaux d'origine non animale couverts par les conditions ou mesures visés à 
l'article 47, paragraphe 1, point d), e) ou f) du règlement (UE) 2017-625. 
 
4.2. Le Client est tenu de respecter strictement le plan d’accès et de circulation prévu dans le plan des Locaux et de la Zone 
LADT, les emplacements de stationnement (annexe 1) ainsi que les règles de sécurité, d’hygiène et de sureté qui y sont 
applicables (annexe 2).  
 
Le Prestataire se réserve le droit de facturer au Client tout stationnement alors que :  
- la marchandise a fait l’objet du contrôle SIVEP et peut rentrer dans le territoire douanier de l’Union européenne  ;  
- la marchandise est attendue pour un contrôle SIVEP mais le Client ne la présente pas pour ledit contrôle ;  
- la marchandise est consignée et maintenue par le Client dans la Zone LADT au-delà du délai de vingt-quatre (24) heures 
débutant à compter de sa présentation en douane.  
 
En outre, le Prestataire se réverse le droit d’enlever au frais du Client tout véhicule et/ou marchandise et/ou châssis causant 
un trouble au sein ou autour des Locaux ou de la Zone LADT.  
 
4.3. Les dates et délais éventuellement indiqués par le Prestataire – y compris dans les annexes des CGPS- pour la réalisation 
des Prestations sont toujours donnés à titre purement indicatif et ne peuvent en aucun cas engager sa responsabilité au titre 
d’une obligation de résultat. 
 
4.4. Toute Prestation commandée par le Client est exécutée par le Prestataire sur la base des instructions, informations et/ou 
documents fournis par le Client. Le Prestataire n’est pas tenu de vérifier la véracité, l’exhaustivité et l’authenticité des 
instructions, informations et/ou documents transmis par le Client. 
 
4.5. Le Prestataire peut toujours s’affranchir des instructions du Client pour des raisons de sécurité.  

 
4.6. Le Client s’engage à répondre à toute demande formulée par le Prestataire en cours d’exécution des Prestations, qu’il 
s’agisse de documents et/ou informations à lui transmettre ou d’actions à entreprendre par le Client que le Prestataire estime 
nécessaire à l’exécution des Prestations.  
 
4.7. Il est expressément convenu que le Prestataire n’intervient pas dans les contrôles opérés par le SIVEP et les services de 
l’Etat au sein des Locaux.  
 
Le Prestataire en facilite l’exécution si cela est demandé par le Client, par la mise à disposition d’une salle d’attente dans les 
Locaux, l’aspiration des gaz toxiques dans certains conteneurs, ce qui contribue à la fluidité desdits contrôles. 
 
Le Client fera son affaire de l’ensemble des formalités légales liées au contrôle SIVEP. Ainsi, il revient au Client et/ou son 
représentant d’organiser sous sa seule responsabilité la présentation et la manipulation de la marchandise objet du contrôle 
SIVEP, en ce compris la fixation du rendez-vous, les prises d’échantillon, ou encore de remettre tous les documents 
nécessaires au contrôle SIVEP, directement aux agents mandatés à cet effet. De même, à l’issue du contrôle SIVEP, il revient 
au Client et/ou son représentant de transmettre tous les documents issus du contrôle au chauffeur accompagnant la 
marchandise.  

 
4.8. La marchandise présentée par le Client au SIVEP reste toujours sous la responsabilité du Client, y compris lors l’exécution 
des Prestations par le Prestataire ou ses sous-traitants, et lorsqu’elle est dans la Zone LADT.  
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4.9. Lorsque le Client souhaite que le Prestataire lui mette à disposition un espace de stationnement et/ou d’entreposage de 
la marchandise au sein de la Zone LADT, il est tenu de lui indiquer expressément, avant l’expiration d’un délai de vingt-quatre 
(24) heures à compter de la présentation en douane de la marchandise, et dans le respect des horaires indiqués ci-après, si la 
marchandise fera l’objet d’une exportation ou le statut douanier sous lequel la marchandise sera placée à sa sortie de la Zone 
LADT à l’expiration du délai de vingt-quatre (24) heures susmentionné.  
 
A défaut, le Prestataire ne saurait être tenu responsable du devenir de ladite marchandise, dont l’administration peut en 
demander la destruction ou l’abandon au profit de l’État pour vente.  
 
Le stationnement et/ou l’entreposage de la marchandise au sein de la Zone LADT n’est possible que du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h30.  Toutefois, la sortie de la marchandise de la Zone LADT doit être exécutée avant 18h. 
 
En tout état de cause, lorsque la marchandise se trouve au sein de la Zone LADT, le Client s’engage à ce qu’elle ne soit pas 
soustraite à la surveillance douanière et qu’elle ne fasse pas l’objet de manipulations autres que celles destinées à assurer sa 
conservation en l’état, sans en modifier la présentation ou les caractéristiques techniques.  
 
Le Client s’engage à exécuter, ou faire exécuter, toutes obligations découlant du placement de la marchandise en dépôt 
temporaire au sein de la zone LADT.  
 
4.10. Le Client est toujours tenu de la sécurisation de la marchandise, en ce l’éventuel plombage de l’unité de transport dans 
laquelle elle est empotée. Ainsi, par exemple, les camions complets, les semi-remorques, les caisses mobiles, les conteneurs, 
une fois les Prestations terminées, doivent être plombés par le Client lui-même ou par son représentant. 
 
4.11. Le Client est tenu d'informer, sans délai, le Prestataire de tout fait notable, même s'il n'en résulte aucun dégât apparent, 
et de tout évènement susceptible de causer un dommage aux Locaux et/ou la Zone LADT.  
 
4.12. Le Client reconnait et accepte que les chauffeurs accompagnant la marchandise, dont le contrôle SIVEP est requis, ne 
sont, à aucun moment, placés sous l’autorité hiérarchique du Prestataire. 

 
4.13. Le Client reste responsable des opérations douanières, sanitaires, phytosanitaires, fiscales, en matière de contributions 
indirectes ou de contrôle des opérations d’exportations et d’importations. Il est l’unique débiteur de la dette pouvant en 
résulter.  
 
Le Client garantit le Prestataire de toutes les conséquences financières découlant d’inspections, vérifications, contrôles et 
procédures imposées par les autorités compétentes, entraînant d'une façon générale le paiement d’une redevance, de frais, 
une liquidation de droits et/ou de taxes supplémentaires, amendes, pénalités, intérêts de retard, surcoûts, émis par 
l’administration concernée ou encore un blocage ou une saisie de la marchandise par l’administration concernée, sans que 
cette liste soit limitative. 
 
4.14. Le Prestataire qui engage des frais dans l’intérêt de la marchandise, pour prévenir ou limiter un dommage, devra être 
intégralement indemnisé par le Client.  
 
De même, les frais payés par le Prestataire pour compte de la marchandise - les frais de déplacement, les frais de 
stationnement, de destruction et toutes les avances de frais qui étaient inconnues au moment de la Commande sans que 
cette liste soit limitative – ainsi que les frais de nettoyage et/ou de remise en état des Locaux et/ou de la Zone LADT sont 
supportés par le Client.  
 
En cas d’abandon de la marchandise par le Client et/ou le propriétaire et/ou expéditeur ou destinataire de la marchandise pour 
quelque cause que ce soit, les frais en résultant, directement et/ou indirectement, devront être intégralement supportés par 
le Client.  

 

ARTICLE 5 – REMUNERATION DU PRESTATAIRE  
 
5.1. Les prix des Prestations figurent dans la grille tarifaire en annexe des CGPS et sont notamment fonction de la nature, des 
poids et volumes des marchandises présentées au SIVEP par le Client ainsi que des conditions et tarifs des sous-traitants et 
fournisseurs du Prestataire ainsi que de la réglementation en vigueur. 
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Si un ou plusieurs des éléments susmentionnés se trouvai(en)t modifié(s), y compris par les sous-traitants et fournisseurs du 
Prestataire, après la confirmation de la Commande du Client voire après l’émission d’une ou plusieurs factures par le 
Prestataire, les prix donnés primitivement seraient modifiés dans les mêmes conditions et donneraient lieu, le cas échéant, à 
une facturation supplémentaire de la part du Prestataire. Le prix des Prestations sera, par exemple, modifié lorsque la nature, 
le poids et/ou le volume de la marchandise annoncés par le Client se révèlent inexacts après contrôle du Prestataire et/ou de 
l’un de ses sous-traitants. De manière générale, toute surcharge, temporaire ou définitive, que les sous-traitants du Prestataire 
lui imposeront, telle que par exemple une « war surcharge », une « peak season surcharge », une « taxe Covid » sans que cette 
liste soit limitative, sera répercutée au Client qui s’engage à la régler. 
 
5.2. Les prix sont indiqués hors taxe et ne comprennent pas les droits, taxes, redevances, y compris vétérinaires et 
phytosanitaires, et impôts dus en application de toute réglementation notamment fiscale ou douanière qui seront à la charge 
exclusive du Client. Les droits, taxes, redevances et impôts sont ceux en vigueur au jour de la facturation et apparaissent 
séparément sur chaque facture.  
Dans le cas où ces droits taxes, redevances, impôts et/ou tous autres frais ou surcharges devaient être payés par toute autre  
personne que le Client, ce dernier demeure solidairement responsable de leur paiement.  
 
5.3. Le Prestataire est fondé à réviser périodiquement les prix des Prestations. Ainsi, la version de la grille tarifaire applicable 
aux Prestations est la dernière communiquée au Client avant la Commande desdites Prestations. 

 

ARTICLE 6 – CONDITIONS DE PAIEMENT  
 
6.1. A moins qu’il n’en soit convenu autrement, le Client s’oblige à payer toute facture émise par le Prestataire dans un délai 
de trente (30) jours à compter de son émission, sans condition suspensive de réception d’un quelconque document.  
Les droits, redevances et taxes générées éventuellement avancés à l’administration par le Prestataire pour son compte sont 
réglés au comptant, à réception de la facture du Prestataire. 
En tout état de cause, le Prestataire n’entend consentir aucun escompte pour paiement à une date antérieure à celle 
déterminée par les Parties. 

 
6.2. Le paiement du prix par le Client est effectué en euros par prélèvement ou, à défaut, virement de liquidités.  
A l’occasion de son paiement, le Client doit préciser le détail des factures réglées en ce compris leur numéro/référence. 
 
6.3. Tout paiement partiel s'impute sur la partie non privilégiée de la créance puis sur les sommes dont l'exigibilité est plus 
ancienne. 
 
6.4. Le Client qui n’a pas payé le prix ainsi que ses accessoires dans les délais mentionnés au présent article 6 est tenu au 
paiement d’intérêts de retard d’un montant équivalent à celui qui résulte de l’application d’un taux égal au taux d’intérêt 
appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de cinq (5) points de 
pourcentage, à compter de l’échéance du terme stipulé ci-avant et sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure. Il doit 
également s’acquitter de l’indemnité forfaitaire de quarante euros (40 €) prévue à l’article D. 441-5 du code de commerce. 
Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs à ce montant, le Prestataire peut demander une indemnisation 
complémentaire, sur justification. Le Prestataire conserve, en outre, la possibilité de demander des dommages et intérêts 
et/ou de suspendre l’exécution de toutes les Prestations commandées par le Client quinze (15) jours après avoir mis en 
demeure le Client de régler les factures exigibles ou encore de prononcer la déchéance du terme et l’exigibilité de toutes les 
sommes dues au titre des Prestations en cours mais également de tous les autres Contrats en cours conclus avec le Client, 
sans que cela n’ouvre la possibilité au Client de prétendre à une quelconque indemnisation à ce titre.   
 
6.5. Toute compensation, même entre des créances connexes, liquides, exigibles et certaines, sans accord exprès du 
Prestataire est interdite.  
 
6.6. A peine de forclusion, toute contestation de facture doit être notifiée au Prestataire par lettre recommandée avec accusé 
de réception dans les trente (30) jours suivant sa date d’émission. A défaut, toute contestation ultérieure restera sans effet.  
 
Toute contestation de facture dans le délai précité doit indiquer de manière détaillé le montant contesté ainsi que les motifs 
de la contestation. 
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La contestation partielle d'une facture, dans les conditions énoncées ci-avant, ne dispense pas le Client du règlement de la 
partie non contestée. En tout état de cause, même en cas de sinistre le Client est tenu de régler les Prestations.  

 

ARTICLE 7 – DROIT DE RETENTION ET PRIVILEGE DU PRESTATAIRE  
 
7.1. Dans tous les cas, le Client reconnait expressément au Prestataire un droit de gage conventionnel emportant droit de 
rétention et de préférence général et permanent sur toutes les marchandises, valeurs et documents en possession du 
Prestataire ou dans les Locaux ou la Zone LADT, et ce en garantie de la totalité des créances que le Prestataire détient contre 
lui, même antérieures ou étrangères aux prestations effectuées au regard des marchandises, valeurs et documents qui se 
trouvent effectivement entre ses mains. 
 
7.2. Les dispositions du présent article sont applicables même en cas de placement du Client sous le régime d’une procédure 
collective ou de tout autre régime équivalent. 
 

ARTICLE 8 – CONFIDENTIALITE  
 
8.1. Chacune des Parties s’engage à conserver confidentiels les informations et documents concernant l’autre Partie, de 
quelque nature qu’ils soient (économiques, techniques, commerciaux, sans que cette liste soit limitative) auxquels elle aurait 
pu avoir accès au cours de leur relation contractuelle.   
 
8.2. Les Parties prendront, vis à vis de leur personnel comme de leurs sous-traitants, toutes les mesures nécessaires, pour 
assurer, sous leur responsabilité, la confidentialité de toutes les informations et documents concernés.  
 
8.3. Les dispositions de la Commande et/ou du Contrat conclu par les Parties sont réputées confidentielles, et à ce titre, elles 
ne peuvent être ni publiées ni communiquées à des tiers non autorisés. 
 
8.4. Cette obligation restera valable pendant toute la durée du Contrat, ainsi que les deux (2) années suivant son terme. 

 

ARTICLE 9 – ASSSURANCES  
 
9.1. Le Prestataire s’engage à souscrire et à maintenir à ses frais auprès de compagnies d’assurances notoirement solvables 
une ou plusieurs polices d’assurances couvrant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile  et à communiquer 
au Client, à première demande, la preuve de cette couverture d’assurance. 
 
9.2. Aucune assurance de marchandises n’est souscrite par le Prestataire pour le compte du Client et/ou du propriétaire de 
la marchandise, dans la mesure où le Client reconnait devoir souscrire, et maintenir en vigueur, auprès d’une compagnie 
notoirement solvable, une police d’assurance garantissant la marchandise confiée au Prestataire et/ou ses sous-traitants 
contre tous risques.  

 
Par suite, le Client perçoit, en cas de sinistre, l’indemnisation d’assurance et ne peut pas faire valoir de droit à indemnisation 
à l’encontre du Prestataire. Ainsi, sauf faute intentionnelle du Prestataire, le Client renonce à tout recours contre le 
Prestataire et ses assureurs. Le Client s’engage à obtenir une renonciation identique de la part de ses assureurs.  
 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITE  
 
10.1. Les Prestations sont réalisées conformément aux normes et usages en vigueur pour les Prestations concernées, selon 
les tolérances éventuellement prévues dans ces standards, en tenant compte des conditions d’exploitation des Locaux et de 
la Zone LADT.  
 
Le Prestataire est tenu de faire ses meilleurs efforts pour l’exécution des Prestations.  
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10.2. La responsabilité du Prestataire est limitée aux seuls dommages matériels directs, personnels et certains causés au 
Client et/ou à la marchandise qui résulteraient d’une faute imputable au Prestataire dans l’exécution des Prestations à 
l’exclusion de tous autres pertes et/ou dommages indirects et/ou immatériels, tels que notamment et sans que cette 
énumération soit limitative, les éventuels manques à gagner, pertes d’exploitations, pertes de chance, réclamations de tiers 
que subirait le Client. 
 
10.3. Dans le cas où la responsabilité du Prestataire serait engagée, celui-ci ne peut jamais être contraint au paiement de 
dommages et intérêts, à quelque titre que ce soit, d’un montant maximal, et libératoire, correspondant de la Prestation au 
titre de laquelle la responsabilité du Prestataire est engagée.  
 
Le Client s’engage à tenir le Prestataire indemne de toute réclamation de tiers qui viendrait à excéder le plafond précité. Il 
renonce à tout recours contre le Prestataire et ses assureurs et leur donne acte de cet engagement pour toute réclamation 
portant sur une somme supérieure au plafond précité. 
 
Dans le cas où le dommage trouve son origine dans l’intervention de EWS GROUP, sous-traitant chargé de la prestation de 
mesurage et d’aspiration des gaz, les limitations et exclusions de responsabilité prévues par les conditions générales de ce 
dernier (annexe 5) s’appliquent. À défaut de stipulations applicables dans ces conditions,  les limitations et exclusions de 
responsabilité prévues par les présentes CGPS s’appliqueront. Ces régimes ne se cumulent pas. En toute hypothèse, le 
plafond de responsabilité applicable sera le plus faible des deux. 
 
À défaut ou en complément, les limitations de responsabilité prévues aux présentes Conditions Générales de Vente 
s’appliquent, étant précisé que le plafond de responsabilité applicable sera, en toute hypothèse, le plus faible des deux.  
 
10.4. Sauf application des dispositions légales d’ordre public, le Prestataire ne saurait être responsable des conséquences 
de toutes natures résultant des évènements suivants :  
- Cas de force majeure, tel que défini aux présentes CGPS ;  
- Retard ou suspension de l’exécution des Prestations imputables au Client ;   
- Négligence ou faute du Client ;   
- Faute de tiers ;  
- Fausse déclaration du Client, transmission d'informations incomplètes, erronées, inapplicables et/ou fournies 
tardivement ;  
-  Rupture de la chaine du froid des conteneurs sous température dirigée, suivi des data loggers, la péremption des 
marchandises ; 
- Agression, vol ou dommages à la marchandise et/ou au camion et/ou au tracteur routier et/ou au châssis lorsqu’ils sont 
au sein des Locaux ou de la Zone LADT non imputables à une faute du Prestataire.  
 
10.5. Le Client est seul responsable de tous les dommages, directs ou indirects, quelle que soit leur nature, affectant tant les 
Locaux que la Zone LADT, que les personnes qui y sont présentes, qu'ils soient causés par son fait, par le fait des personnes 
dont il doit répondre ou par les choses qu'il a sous sa garde, et ce, que le dommage soit subi par le Prestataire ou par des 
tiers.  
 
Plus généralement, le Client est tenu d’indemniser le Prestataire, ses préposés, sous-traitants et/ou fournisseurs, tiers pour 
toute perte ou dommage, quelle qu’en soit la cause, subi par les personnes ou les biens, au titre et/ou à l’occasion de 
l’exécution des Prestations, résultant d’une faute, d’une erreur ou d’un manquement de sa part  ou de la personne qui agit 
pour son compte.  

 
10.6. Les présentes CGPS excluent toute perte, tout dommage, toute responsabilité, tout frais ou toute dépense de quelque 
nature que ce soit résultant, directement ou indirectement, d’une cyberattaque ou tentative de cyberattaque à l’encontre du 
Prestataire et/ou de ses sous-traitants, quelle qu’en soit la source, et notamment si cela l’empêche d’exécuter ses 
Prestations. 
 
Le Client reconnaît notamment, malgré toutes les précautions qui pourraient être prises par le Prestataire que les 
transmissions électroniques d’informations et de données peuvent être porteuses de virus ou d’intrusions malveillantes et 
qu’à ce titre, le Prestataire ne pourra pas être tenu responsable en cas de préjudice subi notamment pour les Prestations 
effectuées via les moyens informatiques du Client que ce dernier met à sa disposition.  
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10.7. En tout état de cause, à peine de forclusion, toute réclamation sur une Prestation devra être notifiée au Prestataire, en 
joignant toute information pertinente, par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de cinq (5) jours à 
compter de l’exécution de la Prestation, toute contestation ultérieure restera sans effet. 
 
Le Client s’abstient de toute intervention ou de faire intervenir un tiers en lieu et place du Prestataire  alors qu’il a émis une 
réclamation à l’attention de ce dernier.  
 

ARTICLE 11 – MINIMISATION DU PREJUDICE  
 
11.1. Le Client, qui invoque un manquement aux présentes CGPS et/ou au Contrat qui le lie au Prestataire, doit prendre, en 
tout état de cause, les mesures nécessaires pour limiter la perte, y compris le gain manqué, résultant du manquement allégué. 
 
11.2. Lorsque le Client ne respecte pas son obligation de minimiser le préjudice qu’il subit selon les modalités de l’alinéa 
précédent, le Prestataire peut demander une réduction des dommages et intérêts qu’il pourrait lui devoir au titre de sa 
responsabilité telle que prévue aux présentes CGPS. Cette réduction doit être égale au montant de la perte subie par le Client, 
qui aurait pu être évitée s’il avait respecté son obligation de minimiser son préjudice. 

ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE 
 
12.1. Le Prestataire s'engage à exécuter ses obligations et garantit la continuité de la fourniture des Prestations sous réserve 
de la survenance de cas de force majeure. Le Prestataire ne pourra être tenu responsable de manquements résultant d'un cas 
de force majeure. 
 
12.2. Par exception aux dispositions de l’article 1218 du code civil, tout évènement faisant obstacle au fonctionnement normal 
du Prestataire est un cas de force majeure au sens des présentes CGPS. 
En conséquence, au sens des présentes, constituent notamment des cas de force majeure les évènements naturels ou 
humains, les blocages des ports et/ou des aéroports, la grève du personnel du Prestataire et/ou de ses sous-traitants ou 
fournisseurs constitue un cas de force majeure. Il en est de même des manifestations ou grèves empêchant le Prestataire 
et/ou ses sous-traitants ou fournisseurs d’avoir accès aux Locaux, à la Zone LADT tout comme l’interruption ou la perturbation 
des transports ou des moyens de communication sans que cette liste soit limitative. 
Il est également expressément convenu que la pandémie de COVID-19 et/ou d'éventuelles extensions ou évolutions et/ou des 
événements ou circonstances liés ou encore toute autre pandémie de même ampleur constituent des cas de force majeure 
dont le Prestataire peut se prévaloir.  
 
12.3. Dans de telles circonstances, le Prestataire prévient le Client dans les vingt-quatre (24) heures de la date de survenance 
de l’évènement ; le Contrat liant le Prestataire au Client étant suspendu de plein droit, sans indemnité, à compter de la date 
de survenance de l’évènement jusqu’à la fin de l’évènement qui a donné lieu à cette suspension.  
 
12.4. Lorsque la suspension de l’exécution des obligations du Prestataire se poursuit pendant une période supérieure à cinq 
(5) jours, le Client a la possibilité de résilier la Commande et d’annuler les Prestations non encore exécutées.  
 

ARTICLE 13 – DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
13.1. Les données à caractère personnel communiquées par le Client au Prestataire dans le cadre de l’exécution de leur 
relation contractuelle font l’objet d’un traitement, par le Prestataire, conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur 
et notamment à celles du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
 
13.2. Les données à caractère personnel communiquées par le Client sont relatives à son identité ainsi qu’à celles de ses 
préposés et des personnes ayant agi pour son compte (nom, prénoms, date de naissance, nationalité) et leurs coordonnées 
professionnelles (adresse postale, adresse courriel, numéros de téléphone, coordonnées bancaires) et son communiquées 
au Prestataire en vertu du Contrat liant les Parties et sur le fondement du consentement du Client.  
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Il a également été installé des caméras de vidéosurveillance au sein et autour des Locaux et de la Zone LADT de sorte que le 
Client, ses préposés et les personnes ayant agi pour son compte sont filmés de manière continue. 
 
13.3. Le traitement qui est appliqué aux données à caractère personnel communiquées par le Client est le suivant : collecte, 
enregistrement, organisation, conservation, rapprochement de données, extraction, transmission aux prestataires de services 
informatiques du Prestataire, à l’administration française, aux organismes bancaires, aux organismes compétents et aux 
prestataires de services intervenant à la demande du Prestataire pour l’exécution des Prestations qui lui sont confiées (tel que 
par exemple, sans que cette liste soit limitative : expert-comptable, commissaire aux comptes, avocat, mais également sous-
traitants et fournisseurs ). 
 
13.4. Le traitement des données à caractère personnel communiquées par le Client poursuit les finalités suivantes : prise de 
contact, échanges, exécution des Prestations, facturation, paiement, comptabilité, gestion de la relation contractuelle, 
exécution des contrôles du SIVEP sur les marchandises présentées par le Client, surveillance des Locaux et de la Zone LADT, 
traitement des réclamations du Client, gestion des contentieux, prévention des fraudes, amélioration de la qualité des 
Prestations, promotion des services du Prestataire, intérêt légitime du Prestataire. 
 
13.5. Le Prestataire traite les données à caractère personnel du Client en France et ne les conserve que pour la durée 
nécessaire aux opérations pour lesquelles elles ont été collectées et traitées. En tout état de cause, les données sont 
conservées pendant la période allant de la réception de la Commande de Prestations de services adressée par le Client au 
Prestataire jusqu’à l’expiration des durées de prescription contractuelles et légales. Les images de vidéosurveillance sont 
conservées trente (30) jours. Ces données ne sont pas transférées en dehors de l’Union européenne. 

 
13.6. Le Prestataire s’engage à prendre toutes les précautions utiles et appropriées pour préserver et assurer la protection des 
données personnelles transmises par le Client, et assurer la sécurisation des traitements de données personnelles effectués. 
 
Le Prestataire garantit que l'accès aux données personnelles est strictement limité à des personnes habilitées à les traiter en 
raison de leurs fonctions. Au-delà, les données à caractère personnel du Client ne sont communiquées à des tiers que 
lorsqu’une telle communication est nécessaire pour la poursuite des finalités précitées, sans qu’une autorisation du Client 
soit nécessaire. Il en est par exemple ainsi pour les images de vidéosurveillance qui peuvent être visionnées par les forces de 
l’ordre et les personnels en charge de la maintenance du matériel de captation d’image.  
 
En cas d’incident lié à la sécurité des personnes et des biens, les images de vidéosurveillance peuvent être extraites du 
dispositif. Elles sont alors conservées sur un autre support le temps du règlement des procédures liées à cet incident et 
accessibles aux seules personnes habilitées dans ce cadre. 
 
13.7. Le Client, ses préposés, les personnes ayant agi pour son compte sont informées de leur droit d’accéder à tout moment 
aux données personnelles, d’en demander la rectification, de s’opposer à leur traitement ou de demander la limitation de ce 
traitement, de solliciter leur effacement, d’obtenir leur portabilité, en formulant leur demande à l’attention du Prestataire à 
l’adresse email suivante gepifec@gepifec.fr  
 
Le Client garantit et se porte fort qu’il (i) a informé ses préposés, les personnes physiques ayant agi pour son compte, de la 
collecte et des modalités de traitement de leurs données personnelles, de leurs droits tels qu’énoncés ci-avant et (ii) qu’il a 
obtenu leur consentement pour un tel traitement avant l’envoi de la Commande de Prestations au Prestataire. 
 
En tout état de cause, s’ils estiment que leurs droits ne sont pas respectés, le Client, ses préposés, toute personne physique 
ayant agi pour le compte du Client bénéficient du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) à l’adresse postale suivante : CNIL - Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 
80715 - 75334 Paris Cedex 07. Toutefois, une tentative de résolution amiable des différends avec le Prestataire. 

 

ARTICLE 14 – CONFORMITE, SANCTIONS ET ANTI-CORRUPTION 
 
14.1. Les Parties respectent la réglementation relative à la concurrence, à la transparence financière, à la prévention des 
conflits d’intérêt et de la corruption. 
 
Les Parties s’engagent, tant pour elles-mêmes que pour leurs préposés, à respecter l’ensemble des procédures internes, les 
lois, règlementations et normes internationales et locales applicables relatives à la lutte contre la corruption et le 
blanchiment d’argent. 

mailto:gepifec@gepifec.fr
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Chacune des Parties garantit que ni elle ni aucun de ses préposés n’a accordé ni n’accordera d’offre, de rémunération, de 
paiement ou d’avantage d’aucune sorte que ce soit, constituant ou pouvant constituer ou faciliter un acte ou une tentative 
de corruption. 
 
14.2. Les Parties s’engagent, d’une part, à s’informer mutuellement et sans délai de tout élément qui serait porté à leur 
connaissance susceptible d’entraîner leur responsabilité au titre du présent article et, d’autre part, à fournir toute assistance 
nécessaire pour répondre à une demande d’une autorité dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 
 
14.3. Tout manquement du Client aux stipulations du présent article devra être considéré comme un manquement grave 
autorisant le Prestataire à mettre fin à leur relation sans préavis ni indemnité de quelque nature qu’elle soit.  
 
14.4. Dans le cas où le Prestataire ferait l’objet d’une mise sous sanction par une règlementation nationale, européenne et/ou 
internationale, sa responsabilité ne saurait être engagée dans le cas où il ne serait plus en mesure de remplir ses obligations 
contractuelles. 
 
14.5. Le Client déclare expressément ne faire l’objet d’aucune sanction nationale, européenne ou internationale.  

 

ARTICLE 15 – CESSION ET TRANSFERT 
 
15.1. Le Contrat n’est pas conclu intuitu personae à l’égard du Prestataire, lequel est libre de céder, transmettre, transférer 
par voie de fusion scission, absorption, dissolution, apport partiel d'actif ou tout autre moyen, ou nantir le présent Contrat ou 
l'un quelconque des droits ou obligations.  
 
15.2. Les droits et obligations résultant du Contrat ne peuvent être cédés et/ou transférés par le Client à un tiers sans accord 
préalable et écrit du Prestataire. En cas de cession ou transfert de la Commande ou du Contrat par le Client en violation du 
présent article, le Prestataire sera habilité à résilier de plein droit le Contrat sans possibilité pour le Client de solliciter des 
dommages et intérêts. 
 

ARTICLE 16 – PRESCRIPTION  
 
16.1. Par dérogation aux dispositions des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce, toutes les actions des 
Clients dirigées contre le Prestataire relatives à l’exécution, l’inexécution ou la mauvaise exécution des Prestations sont 
prescrites dans le délai d’un (1) an à compter de l’exécution de la Prestation litigieuse. 

 
16.2. Toutes les actions du Prestataire en règlement de ses factures se prescrivent par cinq (5) ans à compter de la date 
d’exigibilité de la facture conformément aux dispositions des présentes CGPS.  
 

ARTICLE 17 – NOTIFICATIONS  
 

17.1. Toute notification destinée au Prestataire doit lui être adressée, en langue française, sur l’adresse électronique 
mentionnée en préambule sauf accord exprès du Prestataire pour procéder différemment. 
 
17.2. Toute notification destinée au Client doit lui est adressée selon les moyens et informations qu’il a communiqués au 
Prestataire, sauf accord exprès du Client pour procéder différemment. 
 

ARTICLE 18 – LANGUE 
 

18.1. Les présentes CGPS sont rédigées en français et peuvent être traduites en anglais. 
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18.2. En cas de traduction, seule la version française fait foi. Ainsi, en cas de contradiction entre les versions française et 
anglaise, la version française prévaut. De même, en cas d’ambiguïté de l’une quelconque des dispositions des présentes 
CGPS, l’interprétation de ladite disposition sera rendue à partir de la version française uniquement. 

 

ARTICLE 19 – LOI APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 

19.1. Les présentes CGPS et le Contrat conclu entre les Parties, sont soumis au droit français, qui en règle leur application et 
leur interprétation. 
 
19.2. En cas de différend relatif aux présentes CGPS et/ou aux Contrats qui y sont soumis que le Prestataire et le Client 
n’auraient pas pu résoudre à l’amiable dans un délai de trente (30) jours après le premier échange faisant état du litige de 
manière non équivoque, l’une et/ou l’autre des Parties pourra saisir le Tribunal des activités économiques du HAVRE lequel 
sera seul compétent nonobstant pluralité de défendeurs ou appels en garantie.  
 
 
 

 
A (lieu)____________________ le (date)____________________ 

 

________________________________________ 

(Signature, précédée de la mention « lu et approuvé »)  
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Annexe 1 : Plan des Locaux et de la Zone LADT (incluant plan d’accès et plan de circulation) 
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Annexe 2 : Règles de sécurité, d’hygiène et de sûreté 

 

 

Affichage des consignes de sécurité sur site :  
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Annexe 3 : Grille tarifaire 
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Annexe 4 : Schéma du processus de contrôle Gaz – SIVEP Le Havre 
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Annexe 5 : Conditions générales  d’EWS 
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